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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu
l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par l'Union départementale Force
ouvrière de la Lozère, dont le siège est espace Jean Jaurès, 10 rue Charles
Morel, 48000 Mende,

contre le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal d'instance de
Mende (contentieux des élections professionnelles), dans le litige
l'opposant :

1 / à l'association Foyer Bertrand du Guesclin, dont le siège esto

avenue du docteur Adrien Durand, 48170 Châteauneuf-de-Randon,

2 / à l'Union départementale CGT,o

3 / à l'Union départementale CFDT de la Lozère, o

ayant toutes deux leur siège espace Jean Jaurès, 10 rue Charles Morel,
48000 Mende,



2 713

4 / à Mme Sandrine Brunel,o

5 / à M. Olivier Caillens,o

6 / à M. Joël Cathalan,o

7 / à M. Jean-Louis Roche,o

8 / à Mme Agnès Lhermet,o

9 / à Mme Viviane Mas,o

10 / à M. Xavier Roudil,o

11 / à Mme Michelle Souche, o

tous huit domiciliés Foyer Bertrand du Guesclin, 48170
Châteauneuf-de-Randon,

défendeurs à la cassation ;

L'association Foyer Bertrand du Guesclin a formé un pourvoi
incident contre le même jugement ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du
code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 28 mars 2018, où
étaient présents : M. Frouin, président, Mme Sabotier, conseiller référendaire
rapporteur, M. Huglo, conseiller doyen, M. Rinuy, Mmes Slove, Basset,
Pécaut-Rivolier, conseillers, Mmes Chamley-Coulet, Lanoue, MM. Joly,
L e  Ma s n e  d e  Ch e rm on t ,  co n s e i l l e r s  r é f é re n d a i re s ,
Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, Mme Piquot, greffier de
chambre ;

Vu les mémoires des parties ou de leurs mandataires reçus au
greffe de la Cour de cassation ;

Sur le rapport de Mme Sabotier, conseiller référendaire, l'avis
de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, et après en avoir délibéré
conformément à la loi ;

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de
Mende, 23 mars 2017), que le 20 février 2017, a été organisée l'élection de
la délégation unique du personnel au sein de l'association Foyer Bertrand
du Guesclin, selon les modalités déterminées par un protocole d'accord
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préélectoral signé le 30 janvier 2017 aux termes duquel, notamment, « les
organisations syndicales s'engagent à rechercher les voies et les moyens qui
permettraient de parvenir le plus possible à une représentation équilibrée
entre les femmes et les hommes sur les listes de candidats » ; que par une
requête du 6 mars 2017, l'Union départementale Force ouvrière de la Lozère
a saisi le tribunal d'instance afin d'obtenir l'annulation de l'élection, au sein
du collège unique, de MM. Cathalan et Roche élus de la liste CFDT en
qualité de membres titulaires de la délégation unique du personnel, ainsi que
celle de Mme Mas, membre suppléante ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident de l'employeur qui
est préalable :

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision
spécialement motivée sur ce moyen qui n'est manifestement pas de nature
à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen du pourvoi incident de l'employeur :

Attendu qu'en raison de la signature du protocole d'accord
préélectoral à l'unanimité des organisations syndicales invitées à sa
négociation, l'association Foyer Bertrand du Guesclin fait grief au jugement
de déclarer recevable la contestation de l'Union départementale Force
ouvrière ;

Mais attendu qu'aux termes du premier alinéa de
l'article L. 2324-22-1 du code du travail, pour chaque collège électoral, les
listes mentionnées à l'article L. 2324-22 qui comportent plusieurs candidats
sont composées d'un nombre de femmes et d'hommes correspondant à la
part de femmes et d'hommes inscrits sur la liste électorale. Les listes sont
composées alternativement d'un candidat de chaque sexe jusqu'à
épuisement des candidats d'un des sexes ; que ces dispositions étant
d'ordre public absolu, le tribunal en a exactement déduit que l'Union
départementale Force ouvrière était recevable à contester l'élection des
candidats figurant sur les listes ne respectant pas ces dispositions, peu
important à cet égard les dispositions du protocole préélectoral ; que le
moyen n'est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que l'Union départementale Force ouvrière fait grief au
jugement de rejeter sa demande d'annulation de l'élection de Mme Mas en
qualité de membre suppléante de la délégation unique du personnel, alors
même que cette dernière figurait en deuxième position sur la liste et qu'en
application de la règle de l'alternance le candidat de sexe masculin aurait dû
figurer en deuxième position ;
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Mais attendu que la constatation par le juge, après l'élection,
du non respect par une liste de candidats de la règle de l'alternance prévue
par la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 2324-22-1 du code
du travail entraîne l'annulation de l'élection de tout élu dont le positionnement
sur la liste de candidats ne respecte pas ces prescriptions, à moins que la
liste corresponde à la proportion de femmes et d'hommes au sein du collège
concerné et que tous les candidats de la liste aient été élus ; 

Et attendu qu'ayant constaté que tous les candidats de la liste
du syndicat CFDT avaient été élus et que cette liste représentait la
proportion de femmes et d'hommes au sein du collège unique, le tribunal a
statué à bon droit ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu'incident ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la
demande ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et
prononcé par le président en son audience publique du neuf mai deux mille
dix-huit.


